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Entre : 

 

la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre sis 1 Place du Pavillon à Maubeuge, 

représenté par Benjamin SAINT HUILE, Président agissant en vertu de la délibération n°x du Conseil 

Communautaire du xxx, et de la délibération n°XXXX du Conseil Communautaire du X juin 2022 et 

désigné ci-après «  la CAMVS » 

 

Et 

 

La ville de Maubeuge sis Place du Docteur Pierre Forest à Maubeuge, représentée par Monsieur 

DECAGNY, Maire agissant en vertu de la délibération n°XXX du Conseil Municipal de la ville de 

Maubeuge du X juin 2022 et désignée ci-après « la commune de Maubeuge » 

 

  



3 
 

 

Table des matières 
 

PREAMBULE4 

CHAPITRE 1 : MODALITE DE PARTENARIAT4 

Article 1 - Objet de la convention4 

Article 2 - L’épure programmatique privilégiée de l’équipement4 

Article 3 - La répartition des missions5 

CHAPITRE 2 : MODALITE DE FINANCEMENT5 

Article 4 - Budget5 

Article 5 - Financement5 

Article 6 - Modalité de paiement6 

CHAPITRE 3 : GENERALITES6 

Article 7 - Durée de la convention6 

Article 8 – Avenant et résiliation6 

Article 9 – Règlement des litiges6 

Article 10 – Election de domicile6 

 

  



4 
 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

 

« Provinces Françaises » est un quartier situé sur la rive droite de la Sambre et adossé au centre-ville 

de Maubeuge. Il se distingue par des formes bâtis issue de la reconstruction par son ensemble de 

logements collectifs. 

Dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain, le site des Provinces 
Françaises est identifié comme un Projet d’Intérêt National. 
 
Le protocole de préfiguration signé avec l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU) a 
permis d’engager des études sur le site des Provinces Françaises. 
 
Ces études ont montré la nécessité d’un profond renouvellement du quartier des Provinces Françaises. 
 
Un des objectifs est qu’il devienne un quartier attractif et un lieu de destination, le Projet de 

Renouvellement Urbain du quartier des Provinces Françaises prévoit donc une programmation 

ambitieuse d’équipements dédiés aux loisirs et aux sports.  

L’épure programmatique privilégiée propose la réalisation d’environ 2300m² d’équipements de 

superstructure avec un centre multi-accueil (CMA) rassemblant une mairie annexe, un centre social 

et un pôle associatif (en place du centre actuellement présent sur le secteur ayant vocation à être 

reconstruit) sur la façade fluviale en adossement au CMA, s’installera une base nautique sous 

maitrise d’ouvrage CAMVS. Ce dernier équipement au rayonnement bien plus large que celui du 

quartier permettra de donner à voir le quartier, d’être un signal dans le retournement d’image du 

secteur et un véritable lien retrouvé avec la Sambre.  

Cette immeuble à vocation mixte nous amène à avoir une réflexion partagée sur la programmation de 

cet équipement entre la CAMVS et la Commune de Maubeuge.  

La commune de Maubeuge ayant un marché de programmation à bon de commande en cours, il a été 

convenu de lancer conjointement, via leur marché, cette étude. 

 

CHAPITRE 1 : MODALITE DE PARTENARIAT 

 

Article 1 - Objet de la convention 
 

L’objet de cette convention financière est d’établir les modalités de financement entre la CAMVS et la 

commune de Maubeuge pour le lancement de l’étude commune de programmation de l’équipement 

neuf du quartier des Provinces-Françaises. 

 

Article 2 - L’épure programmatique privilégiée de l’équipement 
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La convention ANRU signée en février 2020, sur la base d’une épure programmatique privilégiée la 

réalisation de la réalisation d’environ 2300m² d’équipements de superstructure qui se réparti comme 

suit : 

Sous maitrise d’ouvrage de la commune de Maubeuge : 

• Un centre multi-accueil (CMA) d’environ 1709 m² de SDP rassemblant : 

➢ Une mairie annexe,  

➢ Un centre social  

➢ Un pôle associatif (en place du centre actuellement présent sur le secteur 

ayant vocation à être reconstruit)  

Sous maitrise d’ouvrage CAMVS : 

• Une base nautique d’environ 577 m² de SDP . 

Article 3 - La répartition des missions 
 

La commune de Maubeuge : 

- Lance l’étude de programmation commune pour cette équipement à travers son marché dès 

la signature de cette convention financière, à savoir fin du semestre 1 2022. 

- S’engage à associer la CAMVS au lancement, à l’avancement et aux conclusions de cette étude. 

La CAMVS : 

- La CAMVS gère le suivi administratif de la présente convention et participe au coût financier 

de l’étude. 

 

CHAPITRE 2 : MODALITE DE FINANCEMENT 

 

Article 4 - Budget 
 

Le budget prévisionnel est défini comme suit : 

- Participation à l’étude de programmation équipement PF : 33 825 € maximum 

 

Article 5 – Financement 
 

La CAMVS participe financièrement à hauteur de 33 825 euros maximum. 

La commune de Maubeuge prend en charge l’étude de programmation du CMA. 

 

 Montants maximum 

CAMVS 33 825 € 
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Commune de Maubeuge 39 975 € 

Total du coût de l’étude 73 800 € 

 

Article 6 - Modalité de paiement 
 

La CAMVS fera un acompte de 30% du montant de sa participation financière à la signature de la 

présente convention sur appel de fond de la commune de Maubeuge avec la convention signée et le 

devis validé. 

Le solde sera versé à la réception de l’étude de programmation. 

CHAPITRE 3 : GENERALITES 
 

Article 7 - Durée de la convention 
 
La présente convention s’applique le temps de la durée de l’étude de programmation, soit pour 
maximum un à compter de laquelle elle devient exécutoire. 
 

Article 8 – Avenant et résiliation 
 
Une modification de la nature des missions à effectuer pourra intervenir à la demande d’un des 
partenaires et fera l’objet d’un avenant à la présente convention financière. 
 

Article 9 – Règlement des litiges 
 
En cas de différents pour l’application de la présente convention et à défaut de résolution amiable, le 
Tribunal Administratif de Lille pourra être saisi. 
 

Article 10 – Election de domicile 
 
Les parties conviennent d’élire domicile chacune en leur siège respectif. 
 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires, 
 
Fait à Maubeuge, le 
 
Pour la CAMVS                                                                              Pour la commune de Maubeuge 
M. Benjamin SAINT HUILE                                                           M. Arnaud DECAGNY 
Président de la CAMVS                                                                Maire de la commune de Maubeuge 
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